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Documents à conserver 

13. Pour qu'ils soient déductibles, les frais afférents à un véhicule à moteur ou à un aéronef 
doivent être raisonnables dans les circonstances et être appuyés de pièces justificatives. 
(L'employé n'est pas tenu de produire ces pièces avec sa déclaration de revenus, mais il doit 
les conserver pour pouvoir les présenter sur demande.) Le Ministère refusera la déduction des 
frais afférents à un véhicule à moteur que l'employé demande si ces frais sont calculés selon 
un taux au kilomètre (mille) ou, s'il s'agit de frais d'aéronef, selon un taux à l'heure de vol. Par 
ailleurs, lorsque le véhicule à moteur est utilisé en partie pour produire un revenu d'une 
charge ou d'un emploi et en partie à des fins personnelles, il faut, pour appuyer la déduction 
demandée, garder un relevé de la distance totale parcourue et de celle parcourue durant 
l'année pour gagner le revenu. De même, lorsqu'un aéronef sert en partie pour produire un 
revenu d'une charge ou d'un emploi et en partie à des fins personnelles, il faut, pour appuyer 
la déduction demandée, garder un relevé du nombre total d'heures de vol et du nombre 
d'heures de vol effectuées pour gagner le revenu. Le relevé de la distance parcourue ou des 
heures de vol effectuées pour gagner le revenu doit, pour chaque déplacement, donner au 
moins la date, la destination et la distance parcourue ou le nombre d'heures de vol.
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